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Qui sommes-nous?
Que faisons-nous?



La conférence « Emploi et 
pauvreté : le rôle des 

partenaires sociaux dans la 
lutte contre la pauvreté »
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1. CONTEXTE 1. CONTEXTE 
2010 Ann2010 Annéée europe europééenne de lutte contre la pauvretenne de lutte contre la pauvretéé et et 
ll’’exclusion sociale :  la pauvretexclusion sociale :  la pauvretéé au centre des dau centre des déébats bats 
europeuropééens et nationaux + ens et nationaux + «« la pauvretla pauvretéé est lest l’’affaire de affaire de 
toustous »»

NNéécessitcessitéé de renforcer le rôle des partenaires sociaux et de de renforcer le rôle des partenaires sociaux et de 
ddéévelopper un dialogue entre tous les acteurs velopper un dialogue entre tous les acteurs 

2010 c2010 c’’est aussi la genest aussi la genèèse de la nouvelle stratse de la nouvelle stratéégie de gie de 
moyen terme de lmoyen terme de l’’UE (Europe 2020)UE (Europe 2020)

2 session sur les th2 session sur les théématiques de convergence (travailleurs matiques de convergence (travailleurs 
pauvres inclusion sociale active) et une perspective pauvres inclusion sociale active) et une perspective 
transversale (qualittransversale (qualitéé de lde l’’emploi)emploi)

Présentateur
Commentaires de présentation
CADRE DE LA CONFERENCE : Présidence, Année EU, RECWOWE,….



L'année 2010 a été déclarée Année Européenne de Lutte contre la Pauvreté et l'Exclusion Sociale par  l'UE et ses États membres. Si cette année européenne a le mérite de mettre la question de la pauvreté et de l'exclusion sociale au centre de l'attention au niveau européen et national, il n'y a néanmoins pas lieu de se réjouir. 



Objectif premier: nous rappeler l'ampleur actuelle de la pauvreté et de l'exclusion sociale en Europe. C’est un grave sujet de préoccupation pour tous les acteurs à tous les niveaux dans la mesure où elle met en évidence la persistance d’inégalités fondamentales dans nos sociétés, et qu’elle souligne que les politiques mises en place pour lutter contre la pauvreté et l'exclusion sociale n'ont pas vraiment atteint leurs objectifs. 



En 2008, plus de 84 millions d'entre eux, soit 17 % de la population totale se trouvaient  dans une situation de pauvreté relative et d'exclusion sociale.



Pauvreté est l’affaire de tous: nécessité d’une forte mobilisation de tous les acteurs



L’objectif de notre conférence: 

- de souligner et de renforcer le rôle des partenaires sociaux dans la lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale. 

Souligner la nécessité de développer le dialogue et la collaboration entre tous les acteurs concernés par cette problématique

-  représenter une opportunité de discuter des possibles éléments de convergence entre acteurs, et notamment entre partenaires sociaux, société civile et autorités publiques. 



Elle s’est articulée  autour de deux thématiques de convergence entre l’emploi et la pauvreté : les travailleurs pauvres et l’inclusion sociale active, avec en toile de fond la dimension transversale de la qualité de l’emploi.







2. MESSAGES 2. MESSAGES -- CLESCLES

Favoriser lFavoriser l’’appropriation en associant plus appropriation en associant plus 
éétroitement les acteurs aux processus troitement les acteurs aux processus 
dd’é’élaboration des politiques dlaboration des politiques d’’inclusion socialeinclusion sociale

Favoriser lFavoriser l’’appropriation par la convergence appropriation par la convergence 
des acteurs autour ddes acteurs autour d’’enjeux communs enjeux communs àà
ll’’inclusion socialeinclusion sociale

Présentateur
Commentaires de présentation
En vue de cette conférence, nous avons élaboré un certain nombre de messages-clés qu’il nous semble important de mettre en avant.

Les messages-clés sont regroupés selon deux ensembles cohérents entre eux. 



Un premier ensemble vise à stimuler l’appropriation des stratégies politiques d’inclusion sociale en suggérant des pistes permettant d’associer plus étroitement les acteurs dans un cadre de gouvernance participative plus développé.

Je l’évoquerais plus brièvement bien qu’il convienne de souligner l’importance de la gouvernance participative pour une mise en œuvre efficace des politiques, notamment celles sur l’inclusion sociale





Un second ensemble vise à mettre en évidence des questions sur lesquelles les divers acteurs peuvent utilement converger sur des enjeux communs liés à la lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale, leur permettant de développer i divers modes de coopération portés par le souci commun de mieux contribuer à l’avenir à la réduction de la pauvreté et de l’exclusion sociale en établissant des emplois et des marchés du travail de qualité et propices à l’inclusion sociale. 



C’est celui que je vais particulièrement développer ici car il est plus en relation avec le thème de la matinée



2.1 Favoriser lFavoriser l’’appropriation en associant plus appropriation en associant plus éétroitement troitement 
les acteurs aux processus dles acteurs aux processus d’é’élaboration des politiques laboration des politiques 
dd’’inclusion socialeinclusion sociale

Renforcer ou crRenforcer ou crééer des structures et des processus de er des structures et des processus de 
coordination verticaux et horizontaux entre les acteurscoordination verticaux et horizontaux entre les acteurs

Impliquer plus Impliquer plus éétroitement les difftroitement les difféérents acteurs rents acteurs àà toutes toutes 
les les éétapes de la mise en tapes de la mise en œœuvre des politiquesuvre des politiques

Renforcer et stimuler le rôle de la MOC comme lieu Renforcer et stimuler le rôle de la MOC comme lieu 
privilpriviléégigiéé de convergence et dde convergence et d’’appropriation appropriation 

rôle central des rôle central des PANincPANinc comme rcomme rééfféérence de gouvernancerence de gouvernance

Présentateur
Commentaires de présentation
Premier ensemble de messages-clés

Il faut améliorer la pleine mobilisation et participation des divers acteurs pour contribuer pleinement à l’intégration verticale (entre les niveaux de décision) et horizontale (entre les domaines politiques) des stratégies pluridimensionnelles de l’emploi et de la lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale. Une meilleure intégration des politiques passe nécessairement par une meilleure intégration des acteurs. 



À cette fin, il convient de 



1. Renforcer les structures :  (le rôle central des Comités économiques et sociaux comme lieu de concertation les acteurs; comme l’institution qui nous accueille aujourd’hui, le CNT !  )

développement des divers outils de concertation qui peuvent être mis en œuvre par les acteurs

développement des moyens permettant d’assurer que l’information à disposition des acteurs soit autant que possible exhaustive et pertinente en termes de qualité. 

Soutenir, ou le cas échéant créer, des dispositifs permettant d’optimiser la circulation et la diffusion de l’information auprès de tous les acteurs, tant verticalement qu’horizontalement. µ

Mieux prendre en compte dans les processus d’élaboration des politiques et dans la synchronisation des agendas des diverses stratégies la nécessité impérative d’allouer un temps suffisant à la consultation et la concertation des divers acteurs, en tenant compte des modalités propres à chacun.

le développement d’une véritable “culture” de la participation auprès des acteurs eux-mêmes, notamment en développant une pratique conjointe et systématique de l’évaluation des politiques par l’ensemble des acteurs



2, Impliquer plus étroitement les divers acteurs à toutes les étapes de la mise en œuvre des politiques : dans la définition des enjeux et des politiques à mettre en œuvre pour y répondre; dans la définition et l’usage des outils de gouvernance (indicateurs, objectifs quantifiés, plans d’action, échanges de pratiques);dans le processus d’évaluation des résultats, et de redéfinition des politiques le cas échéant.



3 MOC: Renforcer et stimuler le rôle du processus de la MOC comme lieu privilégié de convergence

Les plans d’actions nationaux sur l’inclusion sociale, doivent jouer un rôle de référence plus central dans la coopération entre les acteurs aux différents niveaux. La MOC inclusion sociale elle-même, en tant que lieu privilégié pour la concertation et l’élaboration stratégique de la lutte contre la pauvreté et l'exclusion sociale, devrait être renforcée et confortée dans son rôle majeur.





ÉÉvaluation systvaluation systéématique de la mise en matique de la mise en œœuvre de luvre de l’’objectif objectif 
commun de la MOC concernant la mobilisation et la participation commun de la MOC concernant la mobilisation et la participation 
des acteurs , comme pour les autres objectifsdes acteurs , comme pour les autres objectifs

Rapports rRapports rééguliers de gouvernance (MOC, Europe 2020)guliers de gouvernance (MOC, Europe 2020)

position plus centrale dans les objectifs de la MOC et aussi position plus centrale dans les objectifs de la MOC et aussi 
dd’’Europe 2020 des thEurope 2020 des thèèmes de convergence entre acteurs (droits mes de convergence entre acteurs (droits 
((éégalitgalitéé H/F, non discrimination,H/F, non discrimination,……), groupes vuln), groupes vulnéérables, rables, 
travailleurs pauvres, qualittravailleurs pauvres, qualitéé de lde l’’emploi dans des marchemploi dans des marchéés du s du 
travail plus inclusifs)travail plus inclusifs)

Ressources financiRessources financièères et humaines suffisantes (rôle FSE, res et humaines suffisantes (rôle FSE, 
PROGRESS)PROGRESS)

Présentateur
Commentaires de présentation
L’objectif commun de la MOC inclusion sociale relatif à la mobilisation et participation des acteurs devrait lui-même faire l’objet d’un processus systématique d’évaluation, au même titre que les autres objectifs communs. 

 

Le processus de participation des acteurs devrait faire l’objet de rapports réguliers de gouvernance, y compris dans le cadre de la Stratégie Europe 2020. Il conviendrait que des lignes directrices communes soient élaborées pour clarifier les modalités de participation de manière transparente.

Mettre dans une position plus centrale au sein des objectifs d’inclusion sociale (MOC sociale, Europe 2020) les axes de convergence ayant un impact fondamental en termes de lutte contre la pauvreté et l'exclusion sociale : droits fondamentaux, inclusion sociale active durable, groupes vulnérable mais aussi la lutte contre la pauvreté des travailleurs et le rôle inclusif transversal de la qualité de l’emploi sous ses multiples facettes. 

 

Enfin, il faudrait que les efforts nécessaires aux divers acteurs soient adéquatement soutenus en termes de ressources humaines et financières afin que ceux-ci soient pourvus des capacités nécessaires à une intervention à tous les niveaux des politiques. Les différentes formes de convergence devraient être pleinement soutenues tant au niveau européen, notamment par le Fonds Social Européen (FSE) et le programme PROGRESS, qu’aux niveaux nationaux et sous nationaux par l’entremise de financements propres ou de compléments aux financements européens.







2.2 Favoriser la convergence des acteurs autour 2.2 Favoriser la convergence des acteurs autour 
dd’’enjeux communs enjeux communs àà ll’’inclusion socialeinclusion sociale

3 domaines de convergence:3 domaines de convergence:

2.2.1. Enjeux 2.2.1. Enjeux «« universelsuniversels »»

2.2.2. 2.2.2. QualitQualitéé de lde l’’emploiemploi

2.2.3. 2.2.3. PauvretPauvretéé des travailleursdes travailleurs

Présentateur
Commentaires de présentation
L’objectif de ce second ensemble de messages-clés: de mettre en avant des thématiques se trouvant à l’intersection des politiques de l’emploi et des politiques de lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale. 



Ces domaines forment des « passerelles de convergence », des points sur lesquels les acteurs pourraient envisager une meilleure coopération en partant d’une perspective commune de lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale. Il s’agit avant tout de pistes à approfondir ou explorer pour mieux contribuer à la lutte contre la pauvreté.



Trois principaux domaines de convergence sont explorés : 

des enjeux universels pour lesquels un consensus est déjà relativement formé ; 

la pauvreté des travailleurs en tant que problème et défi communs ; 

et la qualité de l’emploi comme facteur transversal d’inclusion sociale durable. 







2.2.1. Questions transversales aux divers 2.2.1. Questions transversales aux divers 
acteurs, objets de consensus relatifsacteurs, objets de consensus relatifs

Rôle de lRôle de l’’emploi pour une inclusion sociale emploi pour une inclusion sociale 
durabledurable

Protection des groupes vulnProtection des groupes vulnéérables (rables (femmes, 
jeunes, âgés, peu éduqués, peu qualifiés, 
chômeurs (longue durée), handicapés, migrants 
(légaux ou non)

AccAccèès aux droits fondamentauxs aux droits fondamentaux

Présentateur
Commentaires de présentation
Un premier domaine de convergence porte sur des problématiques transversales aux divers acteurs pour lesquelles un consensus est déjà relativement formé : 



le rôle de l’emploi (de qualité) comme protection contre la pauvreté et vecteur d’une inclusion sociale durable ; 



la protection de groupes de populations/travailleurs les plus vulnérables (femmes, jeunes, âgés, peu éduqués, peu qualifiés, chômeurs (longue durée), handicapés, migrants (légaux ou non) ; ENJEU COMMUN REPRIS DANS LES RECOMMANDATIONS ANNEXES A LA JOINT ANALYSIS RELATIF AUX DEFIS DES MARCH2S DE L’EMPLOI



(iii) l’accès aux droits fondamentaux (égalité, non-discrimination, droit des travailleurs, égalité d’accès à l’éducation, à la santé, au  logement, …).





2.2.2. 2.2.2. QualitQualitéé de lde l’’emploiemploi

Perspective pluridimensionnelle du cadre europPerspective pluridimensionnelle du cadre europééen de en de 
2001 : permet d2001 : permet d’’apprapprééhender la question qualitative de hender la question qualitative de 
manimanièère intre intéégrgréée, en ne la re, en ne la rééduisant pas duisant pas àà certaines de certaines de 
ses dimensions ses dimensions 

amamééliorer la qualitliorer la qualitéé des emploisdes emplois pour une inclusion sociale pour une inclusion sociale 
durable (qualifications, salaires, formation, santdurable (qualifications, salaires, formation, santéé/s/séécuritcuritéé,   ,   
conciliation)conciliation)
amamééliorer la qualitliorer la qualitéé des marchdes marchéés du travails du travail pour les rendre pour les rendre 
plus inclusifs de maniplus inclusifs de manièère durable (re durable (éégalitgalitéé H/F, nonH/F, non--
discrimination, discrimination, «« inclusion sociale activeinclusion sociale active »», flexibilit, flexibilitéé etet
sséécuritcuritéé, dialogue social de qualit, dialogue social de qualitéé,),)

Présentateur
Commentaires de présentation
Un troisième domaine de convergence porte sur la place qui devrait être donnée à la qualité de l’emploi dans sa perspective pluridimensionnelle en tant qu’enjeu collectif pour favoriser l’inclusion sociale durable par le travail. 



Nous reprenons ci-dessous les diverses dimensions du cadre européen de qualité de l’emploi de 2001 en les exprimant sous la forme des caractéristiques positives fondant des emplois et des marchés du travail de qualité

permet d’appréhender la question qualitative de manière intégrée, en ne la réduisant pas à certaines de ses dimensions mais en prenant en compte l ’ensemble des éléments qui peuvent faire de l’emploi de qualité un vecteur privilégié d’une inclusion sociale durable

(Prévoit des notes si on te demande de parler du cadre 2001)

La qualité de l’emploi, dans cette perspective intégrée, fait référence à deux axes fondamentaux : l’emploi en lui-même et les marchés du travail dans leur globalité



Améliorer la qualité des emplois pour une inclusion sociale durable



Des emplois de qualité permettent de sortir de la pauvreté et de l’exclusion sociale de manière durable, mais ils contribuent aussi à rendre le travail plus attractif pour ceux qui sont « aux marges du marché du travail » (bénéficiaires d’allocations sociales, migrants, handicapés,…). Ils contribuent à maintenir dans l’emploi ceux qui y sont tout en rendant le travail « plus attractif » pour ceux qui sont sortis du marché du travail ou travaillent moins qu’ils ne voudraient, notamment pour des raisons liées à la prise en charge de personnes dépendantes au sein du ménage (garde enfants, … importance pour les femmes)

Ils contribuent également à l’amélioration de la productivité au travail et donc à la croissance économique. 



Des emplois de qualité doivent:

être adéquats en terme de correspondance entre les qualifications et les compétences des travailleurs mais aussi en terme d’adéquation des salaires pour mener une vie décente

permettre d’accéder à la formation professionnelle et d’assurer ainsi une progression au cours de la carrière professionnelle

s’exécuter dans des conditions assurant au mieux la santé et la sécurité physique et mentale des travailleurs

permettre de mieux concilier les impératifs de la vie professionnelle avec ceux de la vie sociale et/ou familiale. 

 

Améliorer la qualité des  marchés du travail pour les rendre plus inclusifs 



Des marchés du travail de qualité doivent: 

offrir des opportunités égales aux femmes et aux hommes qui se traduisent dans des emplois équivalents en termes de salaires, de progression de carrière, de participation à tous les secteurs de la vie économique (REPRIS DANS L’ACCORD CADRE EGALITE H/F 2005)

offrir des opportunités égales à tous les citoyens, indépendamment de leur âge, de leur origine, de leur handicap éventuel, de leur religion ou de leur orientation sexuelle (OK DECLARATION DES PS SUR EGALITE ET NON DISCRIMINATION)

permettre une inclusion sociale durable : 

« inclusion sociale active » : mettre en œuvre de manière équilibrée les trois piliers  fondant la démarche actuellement promue au niveau européen (des systèmes de protection sociale et notamment de revenu minimum garanti ADEQUATS, des dispositifs d’accès au travail ADAPTES aux difficultés spécifiques des personnes, des services sociaux DE QUALITÉ)



Une attention particulière devrait être prêtée aux  questions de la définition, de l’accès et de la qualité des Services Sociaux d’Intérêt Général (SSIG). Une meilleure collaboration entre les acteurs devrait contribuer à maintenir et renforcer leur rôle dans l’inclusion sociale; 



Une attention particulière devrait être prêtée aux potentialités offertes en la matière par l ’économie sociale. Les acteurs pourraient utilement collaborer pour mieux définir les besoins et opportunités liés au potentiel de création d’emplois de qualité dans le domaine des « emplois verts » mais aussi dans le domaine des « emplois blancs », liés aux soins de santé et aux services aux personnes dépendantes. Mais aussi à veiller à ce que les emplois qui y sont créés soient eux-mêmes de qualité



se fonder sur un équilibre adéquat entre flexibilité et sécurité (flexicurité). La politique de flexicurité doit favoriser les transitions positives sur le marché du travail mais aussi prendre en considération les transitions négatives qui mènent à la pauvreté et l’exclusion sociale . Elle doit contribuer de manière harmonieuse à la qualité de la flexibilité du travail tout autant qu’à celle de la sécurité des travailleurs au sens large (financière, statut, droits, …)



Enfin, et ce point est essentiel, les marchés du travail inclusifs doivent se fonder sur un dialogue social efficient permettant de garantir et d’exercer au mieux les droits des travailleurs, notamment pour leur permettre d’être impliqués dans le développement de leur emploi et de leurs parcours professionnels



L’ACMI REPRENDS CES ELEMENTS DE MANIÈRE FORMELLE OU SOUS JACENTE MAIS IL FAUT SOULIHNER L4IMPORTANCE DE TOUS CES ELEMENTS Y COMPRIS L’EGALITE H/F et la NON DISCRIMINATION POUR AVOIR DES MARCHES DU TRAVAIL INCLUSIFS DE QUALITE.





Améliorer la qualité des emplois pour une 
inclusion sociale durable

– Des emplois de qualité doivent être adéquats en terme de 
correspondance entre les qualifications et les compétences 
des travailleurs mais aussi en terme d’adéquation des 
salaires pour mener une vie décente. 

– Des emplois de qualité doivent permettre d’accéder à la 
formation professionnelle et d’assurer ainsi une progression 
au cours de la carrière professionnelle. 

– Des emplois de qualité doivent s’exécuter dans des 
conditions assurant au mieux la santé et la sécurité physique 
et mentale des travailleurs. 

– Des emplois de qualité doivent permettre de mieux concilier 
les impératifs de la vie professionnelle avec ceux de la vie 
sociale et/ou familiale. 



amamééliorer la qualitliorer la qualitéé des marchdes marchéés du travails du travail pour pour 
les rendre plus inclusifs de maniles rendre plus inclusifs de manièère durablere durable

• Des marchés du travail de qualité doivent offrir des opportunités égales aux 
femmes et aux hommes qui se traduisent dans des emplois équivalents en 
termes de salaires, de progression de carrière, de participation à tous les 
secteurs de la vie économique. 

• Des marchés du travail de qualité doivent aussi offrir des opportunités égales à 
tous les citoyens, indépendamment de leur âge, de leur origine, de leur 
handicap éventuel, de leur religion ou de leur orientation sexuelle.

• Des marchés du travail de qualité doivent se fonder sur un équilibre adéquat 
entre flexibilité et sécurités (flexicurité). La politique de flexicurité doit favoriser 
les transitions positives sur le marché du travail mais aussi prendre en 
considération les transitions négatives.

• Des marchés du travail de qualité doivent se fonder sur un dialogue social 
efficient permettant de garantir et d’exercer au mieux les droits des travailleurs, 
notamment pour leur permettre d’être impliqués dans le développement de leur 
emploi et de leurs parcours professionnels. 



– Des marchés du travail de qualité doivent aussi permettre une inclusion 
sociale durable : 

• Inclusion sociale active : les dimensions qui sous-tendent l’approche 
en termes d’inclusion active promue au sein de la Stratégie Europe 
2020 doit se fonder sur une mise en œuvre équilibrée des trois 
piliers qui la composent (complément de ressources adéquat, 
marchés du travail favorisant l’insertion, accès à des services de 
qualité). 

• Une attention particulière devrait être prêtée aux  questions de la 
définition, de l’accès et de la qualité des Services Sociaux d’Intérêt 
Général (SSIG). Une meilleure collaboration entre les acteurs 
devrait contribuer à maintenir et renforcer leur rôle dans l’inclusion 
sociale. 

• Il conviendrait aussi d’établir des coopérations entre acteurs pour 
développer et valoriser les possibilités offertes par l’économie 
sociale en tant que lieu privilégié pour l’inclusion sociale tant en 
termes de services offerts que de potentialités d’emplois, tout en 
veillant à ce que ces emplois soient eux-mêmes de qualité. 



2.2.3. 2.2.3. PauvretPauvretéé des travailleurs des travailleurs 

Travailleur pauvre (Travailleur pauvre (ddééff. EU) : personne ayant travaill. EU) : personne ayant travailléé au au 
moins 7 mois au cours de lmoins 7 mois au cours de l’’annannéée pre prééccéédente et faisant dente et faisant 
partie dpartie d’’un mun méénage pauvre. Inclut salarinage pauvre. Inclut salariéés et s et 
indindéépendantspendants

Pauvre : un mPauvre : un méénage est pauvre si son revenu disponible nage est pauvre si son revenu disponible 
ééquivalent est infquivalent est inféérieur rieur àà un seuil fixun seuil fixéé àà 60% du revenu 60% du revenu 
mméédian du paysdian du pays

Présentateur
Commentaires de présentation
Un second domaine de convergence porte sur la problématique commune des travailleurs pauvres, qui tant par sa définition que par sa nature pluridimensionnelle, se pose comme un enjeu convergent pour les divers acteurs. 



Occuper un emploi est le moyen le plus efficace de se mettre à l’abri contre le risque de pauvreté et de l'exclusion sociale. Stimuler l'emploi est également essentiel pour réduire les inégalités. Cette relation vertueuse entre l'emploi et la réduction de la pauvreté est au cœur des modèles économiques et sociaux de nos sociétés européennes. Il s’agit d’une conviction communément partagée par toutes les parties prenantes,  y compris les personnes vivant dans la pauvreté. Cependant,  pour une catégorie importante et croissante de travailleurs, travailler ne suffit plus à garantir une vie décente. 

Les travailleurs pauvres sont, à ce titre, une contradiction flagrante du paradigme fondamental associant l'emploi au bien-être économique et social et, par conséquent, la pauvreté à l'inactivité. Que des personnes soient titulaires d’un emploi et qu’elles soient néanmoins pauvres représente un véritable non-sens,  non seulement pour les décideurs politiques et les partenaires sociaux, mais aussi pour la société civile et plus largement pour tous les citoyens. Si, pour les premiers, il met en évidence un dysfonctionnement majeur du système, pour les seconds et plus particulièrement pour les personnes vivant dans la pauvreté, il s’agit d’une situation inacceptable et injuste. 



En raison de sa position particulière à l'intersection de plusieurs champs politiques, la lutte contre la pauvreté au travail apparaît naturellement comme un défi commun pour l'ensemble des parties prenantes et comme un objectif central de toute stratégie politique visant à lutter contre la pauvreté et l'exclusion sociale ou visant à améliorer le fonctionnement des marchés du travail. 



Les divers acteurs devraient s’accorder pour que la réduction du nombre de travailleurs pauvres devienne un objectif commun clairement mis en avant dans le cadre des stratégies emploi et inclusion sociale, que ce soit au niveau européen ou national.













Travailleurs pauvres



Travailleurs pauvres et bas salaires



Chômeurs pauvres



Actifs pauvres



Rôle des caractéristiques individuelles



Rôle de la composition du ménage



Rôle de l’intensité de travail



TP et types de travail



Cadre de gouvernance, 
Europe 2020 et réformes 

structurelles



Europe 2020 et réformes structurelles

• Commission européenne (3 mars 2010) :  
L’assainissement nécessite « d’importantes 
réformes structurelles, notamment dans les 
domaines des retraites, des soins de santé et des 
systèmes de protection sociale et d’éducation. ». 

• Gouvernance : présentation simultanée, tout en 
demeurant des instruments distincts, des rapports et 
évaluations concernant « Europe 2020 » (Pactes 
nationaux de réforme, PRN)) et le Pacte de stabilité 
et de croissance (Plan de stabilité ou de 
convergence, PSC). 

• But : permettre à ces « deux stratégies » de 
poursuivre des objectifs de réforme similaires tout en 
conservant leur identité propre ».



Groupe de travail sur la gouvernance 
économique

• Déclaration des chefs d'Etats des Etats membres de la zone 
euro (25 mars 2010) décidant de la mise en place d'un 
« groupe de travail » sur la gouvernance économique. 

• Composition : Président du Consel européen, Ministres des 
affaires économiques et financières des 27, le président de 
l’Eurogroupe, le président de la Banque centrale 
européenne et le Commissaire en charge des affaires 
économiques et financières. 

• Importance des positions du « couple » franco-allemand 
(envoi de plusieurs contributions sous différentes formes).  

• Un autre acteur économique, BUSINESSEUROPE, alimente 
également la réflexion du groupe (Cf. « Improving euro-area 
governance, securing the long-term success of the euro“, 
juin 2010, disponible 
http://www.spcr.cz/files/en/eu/businesseurope/2010-01412- 
E_Euro-area_governance.pdf)



Renforcement de la gouvernance 
économique : trois innovations *

• « Activer» en plus du critère du déficit public (3%) celui de 
la dette (60 %). Davantage de sanctions pour les pays de la 
zone euro.

• Compléter « le processus de surveillance macro- 
structurel » par pays prévu dans le cadre de la stratégie 
«Europe 2020» par l’introduction d’une nouvelle procédure 
pour « déséquilibre macroéconomique excessifs ».  
Sanctions possible in fine pour les Etats membres de la 
zone euro.

• Proposition d'une « majorité qualifiée inversée » pour 
imposer des sanctions en cas de non respect du Pacte de 
stabilité révisé, en fait « majorité qualifiée de blocage » 
(sanctions quasi automatiques).

*Propositions de la Commission européenne du 29 septembre 2010



Le Semestre européen

• Décision du Conseil Ecofin (7 septembre 2010) 
• Janvier 2011 : rapport de la Commission portant 

sur l’ «examen annuel de la croissance ». 
• Mars 2011 : Conseil européen de printemps, identification 

des principaux défis à venir et formulation de « conseils 
stratégiques » sur les politiques à suivre. 

• Avril 2011 : définition par les Etats membres de leur 
« stratégie budgétaire à moyen terme » ainsi que de leurs 
PSC et PNR. 

• Juin-Juillet 2011 : fin du semestre européen 
Formulation de conseils par le Conseil européen et le  
Conseil avant la mise au point par les Etats membres de 
leurs budgets  pour l’année suivante.



Ojectif du « Semestre européen » : l’appropriation 
des règles budgétaires européennes

• Constat du groupe de travail sur la gouvernance 
économique :
« Il faut que « les Etats membres s’approprient davantge les 
règles budgétaires de L’UE. Il est indispensable de 
renforcer les cadres budgétaires nationaux et de veiller au 
respect des règles budgétaires de l’UE pour améliorer la 
discipline budgétaire ».

• « Afin de faire en sorte que les Etats membres 
s'approprient davantage les recommandations formulées 
dans le cadre du semestre européen, les gouvernement 
devraient, lorsqu'ils présentent leur projet de budget au 
parlement national, inclure les recommandations du 
Conseil et/ou de la Commission, en expliquant de quelle 
manière celles-ci y ont été incorporées ».

• La réforme du Pacte de stabilité est un des moments fort du 
premier « semestre européen ». A suivre donc…
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